
ORGANISME

Parc National de Guadeloupe

INTITULE DU STAGE Appui à la conception d’un atlas de la biodiversité

INFORMATION SUR
L'ORGANISME

Créé en 1989,  le Parc National de la  Guadeloupe comprend depuis le  décret de
2009 une vaste palette de milieux, allant des récifs coralliens à une savane d’altitude,
en passant par la forêt humide, la forêt sèche, la mangrove, d’autres écosystèmes
littoraux et un volcan actif. Le cœur terrestre est composé essentiellement du massif
de  la  Soufrière,  et  ses  écosystèmes  forestiers.  Le  cœur  marin,  répartit  entre
plusieurs sites, comprend des systèmes récifaux et littoraux. La charte du territoire
validée en 2014, définit l’aire optimale d’adhésion composée de 21 communes de
Guadeloupe,  20 de ces communes adhérentes ont adhéré à la charte à ce jour.
Enfin,  le  parc  dispose d’une aire  maritime  adjacente  d’environ  138 000 hectares
englobant les côtes nord ouest de Basse Terre et Grande Terre.
Il a pour mission de connaître et protéger les espaces naturels qui lui sont confiés. Il
doit  mettre  ce  patrimoine  à  la  disposition  du  public  et  conduire une  politique
d’éducation à l’environnement. Enfin, il agit en faveur de l’amélioration du cadre de
vie et du développement durable.

OBJET 

Élaboration d’un Atlas de la Biodiversité Communal (ABC)

Un Atlas de la biodiversité communale est un inventaire des milieux et des espèces 
présents sur un territoire donné. Il implique l'ensemble des acteurs d'une commune 
(élus, citoyens, associations, entreprises, ...) en faveur de la préservation du 
patrimoine naturel. La réalisation de cet inventaire permet de cartographier les enjeux 
de biodiversité à l'échelle de ce territoire.

Plus qu'un simple inventaire naturaliste, un ABC est donc un outil d’information et 
d’aide à la décision pour les collectivités, qui facilite l'intégration des enjeux de 
biodiversité dans leurs démarches d'aménagement et de gestion.
Afin de répondre aux objectifs visés, l'atlas de la biodiversité communale donne lieu à 
la production de trois types de rendus :

•la réalisation d’inventaires naturalistes de terrain au cours desquels sont 
produites des données d’observation et de suivi d’espèces et/ou d’habitats,
•la production de cartographie d’enjeux de biodiversité qui pourront être 
intégrés dans les projets d’aménagement et de valorisation du territoire,
•la production de publications, rapports ou annexes relatives à la mise en 
œuvre de l’ABC et des perspectives qui en découlent.

OBJECTIFS DU POSTE
Contribuer à l’élaboration d’atlas de la biodiversité sur les phases portant sur le recueil
d’informations, le choix des zones à enjeux, et la mise en œuvre du programme 
d’animations.

ENCADRANT Chef de projet ABC

PROFIL DU POSTE Bac + 5 Filière : gestion des milieux naturels, biologie, écologie, aménagement.

DURÉE, PÉRIODE, LIEU,
CONDITION

6 à 8 mois a partir de  mi octobre 2022
Aire d’’adhésion du Parc National
Nombreux déplacements 

MISSIONS  &  TACHES

� Bibliographie, collecte et analyse de texte, cartographie

�  Seconder le chef de projet et le chargé de mission ABC

� Prendre part à l’organisation de la concertation.

� Suivre l’ensemble de la réalisation de la partie étude ABC

� Participer au programme d’animations ABC



LIVRABLES /
PRODUCTION

� Synthèse bibliographique et cartographique ;
� Tableaux de synthèse des enjeux ;
� Document de synthèse.

DATE LIMITE DES
CANDIDATURES

15 octobre 2022

DEPOT DES
CANDIDATURES 

LM et CV sont à adresser à :
Madame la directrice
Parc National de la Guadeloupe
Montéran
97120 Saint Claude

sophie.bedel@guadeloupe-parcnational.fr
arnaud.larade@guadeloupe-parcnational.fr
agent.rh@guadeloupe-parcnational.fr

Pour tout renseignement complémentaire : Sophie BEDEL


